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et la Savoie, Berne avertit ses feaux sujets de se tenir prets. Cette
fois le conseil demande Que pour avoir dejä ci-devant ete au
secöurs de Geneve ä nos depens quand eile fut ichelie par le due
de Savoie ci apres s'il plait ä LL. EE. y mander des souldars
des 4 paroisses qu'ils soient soudoyes par Geneve. Ce que le sieur
bailli trouve raisonnable.

Ici se terminent nos notes sur la fameuse Escalade. Nous avons
mis de cöte une consequence directe de cette equipee: un gigan-
tesque marche de 4320 quintaux de sei conclu en octobre 1603
entre Berne et Henri IV, roi de France, qui voulait defrayer la
puissante republique.

Ce marche que les Vaudois trouverent bien sale, pourra faire
l'objet d'une prochaine communication.

Riex, juin 1903. H. Voruz, inst.

LE PROCES D'UNE SORClfiRE
DANS LE VULLY, AU XVIIe SIECLE

En feuilletant les archives de la commune du Haut-Vully
(Lugnorre et Mo tier), j'ai decouvert un document tres curieux

sur le jugement d'une sortiere au XVIIe siecle.

Voici le proces-verbal de toute l'affaire :

« Comme ainsi soit, sur le i6e de fevrier mille six cents

et soixante-cing, soubz la prefecture de Magnifique et tres
honore Seigr Daniel Zehender, bourgeois et du grand Conseil

de la Ville de Berne, moderne Advoyer de Morat, au nom
et pour la puissance de nos Magnifiques, Puissans et tres
honorez Seigneurs des deux Etats du dit Berne et Fribourg,
Elizabeth Treyvaux, femme de Petterman Roget, de

Lugnorre, a ete mise es prisons de leurs dites Exes, pour
faicts de sorcelerie. Icelle a ete, par le dit Seigneur Advoyer
et Jurez de la Seigneurie de Lugnorre exhortee de confesser

librement les faultes et peches, affin den demander pardon
ä Dieu, son Createur. Ainsi par telle voye eile est entree es

confessions suivantes :

» Premierement. confesse d'avoir faict des juremens non
licites dont eile en demande pardon ä Dieu.
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» Idem dit qu'une fois le Diable l'attaqua, en ressemblance

d'un homme aage vestu de noir, en disant quelle 6tait a lui

pour ses faux juremens. Et le Diable la marqua en la jambe
droite au dessoubz du genoux, disant qu'il se nommoit
Pierre Pelliet.

» Idem a confesse qu'il y a environ dix huit ans qu'elle
s'est habandonnee ä ce malin et qu'elle a regu des graisses
de lui.

» En apres a confesse avoir par le moyen de ces graisses
faict mourir des poulles.

» Idem par moyen de cette graisse d'avoir faict mourir
deux veaux ä Abraham Frossard son voisin.

» Dit aussi que ce malin lui a expressement deffendu de

confesser la verite. Cependant, par les bonnes remontrances
qu'elle a regues, elle s'est mise a la confesser demandant
humblement pardon ä Dieu et ä L. Exces et ä tous ceux
qu'elle a offenses, aussi prie Dieu la voulloir recepvoir en

grace et ä merci pour l'amour de nostre Seigneur Jesus-

Christ, amen.
» Cette pauvre femme a ete examinee par deux fois. Or

voilä ses confessions, et dans ces deux examens a accuse
les suivans pour estre aussi de cette secte du Diable, scavoir
Simon Vacheron, qu'elle dit estre un des officiers pour les

commander, avec Abraham Fornallaz, la femme de

Petterman Pantillion, celle de Jonas Roullier ; la veufve de

Jean Verdan.
» On n'a point employe la torture contre elle sans scavoir

l'advis de L. Exces de Fribourg. Ainsi on est attendant de

leur bon voulloir. »

** *
Le 8 mars de la meme annee, elle fut jugee par les

Seigneurs Jurez de Lugnorre, ainsi que le dit l'acte suivant:
« Sur le 8e de ce mois de mars 1661, la devant nommee

Elizabeth Treyvaux a este derechef examinee par les
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Seigneurs Jurez de Lugnorre, lesquels de tout leur pouvoir
l'ont admonestee de descharger entierement sa conscience

par confession de toutes ses faultes, affin d'obtenir pardon
de nostre bon Dieu ; sur ce, eile voullust parier plus avant;
mais, par le commandement de Leurs Exces, a simplement
conclud de voulloir vivre et mourir sur cella.

» Les dites confessions ayant este remises au jugement
des dits Srs Jurez de Lugnorre, iceux, apres meur advis

entreux et invocation du nom de Dieu ä leur aide, ont
icelle adjugee en corps et biens ä Leurs Excellences, pour
estre mise et habondonnee entre les mains de l'Executeur de

la haulte Justice, affin d'estre menee sur le mont, lieu du

supplice, et estre mise sur ung eschafifaux ardent pour estre
bruslee toute vifve et son corps redhvit en cendres pour estre

emportees des quattre vents. Saulf et reserve la grace et
haulte Souverainete de Leurs dites Exces. »

*
* *

La grace, des patriciens de Lribourg ne se fit pas attendre
bien longtemps ; mais eile fut singuliere t

« Leurs Excellences du Conseil Prive de la Ville et Canton
de Lribourg, faisant reflexion sur les confessions fibres et
volontaires de la pauvre delinquante, lui ont faict ceste grace
qu'elle devra estre estranglee avant que d'estre jettee dans

le feu, confirmant au reste la sentence que ses inferieurs ont
rendue. Le 7 avril 1661. »

Ainsi fut « gräciee » cette pauvre sorciere dont la plus

grave faute consista ä avouer des actes qu'elle n'avait pas
commis ou qu'elle avait commis sans discernement. II est

probable qu'elle n'avait pas ete en possession de son bon

sens ou que, par suite de circonstances inconnues ou de

malheurs, elle l'avait perdu. Or, comme, ä cette epoque, les

gens voyaient partout l'intervention des puissances occultes,

on lui persuada qu'elle etait en commerce intime avec le

Diable. Et elle le crut, G. Aubort,
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